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(54) DISPOSITIF DE MAINTIEN MECANIQUE D’UN FAISCEAU DE FILS CONDUCTEURS

(57) Dispositif de maintien mécanique (1) d’un fais-
ceau de fils conducteurs (8) destiné à être raccordé à un
connecteur (9), comprenant :
- une première face (2) et une deuxième face (3) opposée
à la première,
- une première portion de fixation (4) agencée pour main-
tenir le faisceau de fils conducteurs contre la première
face,
- une deuxième portion de fixation (5) sur la deuxième
face, agencée pour fixer un repère (7),
- une troisième portion de fixation (6) agencée pour fixer
le connecteur (9) contre la première face.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine du
raccordement électrique, et plus particulièrement le do-
maine des connecteurs débrochables destinés à être
raccordés à un bloc de jonction.
[0002] Il est connu d’utiliser des connecteurs débro-
chables destinés à raccorder électriquement un ensem-
ble de fils conducteurs avec une ou plusieurs bornes de
connexion à un circuit électrique. Il est également connu
d’inscrire des informations d’identification sur les con-
necteurs débrochables, sous la forme d’au moins un re-
père disposé sur une des surfaces externes du connec-
teur. Le repère est habituellement disposé sur la surface
plane longitudinale du connecteur qui, dans les configu-
rations habituelles d’utilisation de ces connecteurs, se
trouve être à l’arrière du connecteur par rapport à l’opé-
rateur; le repère se trouve donc le plus souvent masqué
par le connecteur lui-même, et/ou par le faisceau de fils
conducteurs raccordés au connecteur. Il est par ailleurs
nécessaire de solidariser avec le connecteur considéré
l’ensemble des fils conducteurs raccordés à ce connec-
teur.
[0003] L’invention a donc pour but de proposer une
solution à ces problèmes.
[0004] A cet effet, la présente invention concerne un
dispositif de maintien mécanique d’un faisceau de fils
conducteurs destiné à être raccordé à un connecteur,
comprenant :

- une première face et une deuxième face opposée à
la première,

- une première portion de fixation agencée pour main-
tenir le faisceau de fils conducteurs contre la pre-
mière face,

- une deuxième portion de fixation sur la deuxième
face, agencée pour fixer un repère,

- une troisième portion de fixation agencée pour fixer
le connecteur contre la première face.

[0005] Grâce à ces dispositions, le repère n’est pas
masqué par les fils conducteurs raccordés à l’équipe-
ment de raccordement, qui se trouvent maintenus der-
rière le dispositif de liaison, le repère étant devant.
[0006] Selon un aspect de l’invention, le connecteur
est débrochable et destiné à être connecté à un bloc de
jonction.
[0007] Selon un aspect de l’invention, le corps du dis-
positif est réalisé en matière isolante.
[0008] Selon un aspect de l’invention, la troisième por-
tion de fixation comprend au moins une cavité ménagée
dans la première face et au moins un élément de fixation
positionné sur la deuxième face coopérant avec au moins
un élément de fixation complémentaire sur le repère.
[0009] Selon un aspect de l’invention, le au moins un
élément de fixation comprend au moins un trou traver-
sant débouchant dans l’au moins une cavité en formant
un zone de butée.

[0010] Selon un aspect de l’invention, le trou traversant
débouche dans le fond de la cavité.
[0011] Selon un aspect de l’invention, la cavité est con-
figurée pour recevoir au moins partiellement une exten-
sion de l’au moins un élément de fixation complémentai-
re.
[0012] Selon un aspect de l’invention, l’élément de fixa-
tion complémentaire comprend une portion d’appui con-
tre la zone de butée.
[0013] Selon un aspect de l’invention, la distance entre
la zone de butée et la surface de la première face cor-
respond à au moins 50% de la dimension de l’extension
de l’élément de fixation complémentaire comprise entre
la portion d’appui et l’extrémité de l’extension.
[0014] Selon un aspect de l’invention, la cavité est con-
figurée pour recevoir entièrement l’extension.
[0015] Selon un aspect de l’invention, la distance entre
la zone de butée et la surface de la première face est
supérieure à la dimension de l’extension de l’élément de
fixation complémentaire comprise entre la portion d’ap-
pui et l’extrémité de l’extension.
[0016] Grâce à ces dispositions, l’au moins un élément
de fixation du repère est protégé par la cavité vis-à-vis
de la pression d’un objet, notamment du faisceau de fils,
éventuellement comprimé contre la première face du dis-
positif.
[0017] Selon un aspect de l’invention, la première por-
tion de fixation est positionnée entre une première zone
et une deuxième zone de rétrécissement de la section
du dispositif.
[0018] Grâce à ces dispositions, un anneau circulaire
flexible enserrant le dispositif et le faisceau de fils sera
maintenu à l’intérieur de la première portion de fixation.
[0019] Pour sa bonne compréhension, l’invention est
décrite en référence aux dessins ci-annexés représen-
tant, à titre d’exemple non limitatif, une forme de réalisa-
tion d’un dispositif selon l’invention.

Figure 1 est une vue en perspective du dispositif
selon l’invention muni d’un repère et monté sur un
connecteur débrochable.

Figure 2 est une vue en perspective du dispositif
selon l’invention, sans repère.

Figures 3a et 3b sont deux vues en perspective d’un
repère.

Figure 4 est une vue en perspective du dispositif
selon l’invention, muni du repère et présentant la fa-
ce du dispositif opposée à celle sur laquelle le repère
est rapporté.

Figure 5 est une vue en perspective du dispositif fixé
au connecteur.

[0020] La figure 2 présente une vue en perspective
d’un mode de réalisation du dispositif de maintien méca-
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nique 1 selon l’invention.
[0021] Ce dispositif, réalisé de préférence en matériau
isolant et flexible, présente une forme de parallélépipède
rectangulaire, aplati et allongé, avec deux faces princi-
pales, opposées l’une à l’autre 2, 3.
[0022] Dans le sens de la longueur du dispositif, on
peut distinguer trois portions principales ayant chacune
une fonction de fixation déterminée.
[0023] Une première portion de fixation, qui dans le
mode de réalisation représenté sur la figure 2, comprend
deux parties qui peuvent chacune indépendamment
l’une de l’autre assurer la fonction de maintien mécani-
que du faisceau de fils contre l’une des faces 2 du dis-
positif.
[0024] La première partie de la première portion de
fixation est constituée de deux ouvertures traversantes
(4d, 4c) entre les deux faces du dispositif, à l’intérieur
desquelles peut s’enfiler un anneau circulaire 12 un peu
moins large que ces ouvertures, pour enserrer le fais-
ceau de fils conducteurs raccordés au connecteur et le
maintenir mécaniquement contre l’une des faces 2 du
dispositif. Ce premier mode de maintien n’est pas repré-
senté à la figure 1.
[0025] La deuxième partie de la première portion de
fixation est située entre une première zone de rétrécis-
sement 4a et une deuxième zone de rétrécissement 4b
de la largeur du parallélépipède rectangulaire. Chacune
de ces zones de rétrécissement 4a, 4b forme un épau-
lement sur la bordure du dispositif de part et d’autre de
celui-ci dans le sens de la largeur; un anneau circulaire
12 peut être positionné entre ces épaulements, comme
représenté à la figure 1, de manière à enserrer le faisceau
de fils raccordés au connecteur avec cette portion du
dispositif et à maintenir mécaniquement le faisceau con-
tre l’une des faces 2 du dispositif ; les deux épaulements
empêchent notamment un glissement de l’anneau circu-
laire 12 au-delà de la portion du dispositif comprise entre
les deux épaulements 4a, 4b.
[0026] Il faut noter que si besoin, rien n’empêche de
combiner ensemble l’utilisation des deux parties de la
première portion de fixation, en utilisant à la fois un pre-
mier anneau circulaire 12 enfilé dans les deux trous de
la première partie, et un deuxième anneau circulaire 12
positionné entre les épaulements délimitant la deuxième
partie, pour maintenir le faisceau de fils conducteurs rac-
cordés au connecteur contre l’une des faces 2 du dispo-
sitif, et ainsi solidariser l’ensemble des fils entre eux et
avec le dispositif de maintien mécanique.
[0027] Une deuxième portion de fixation 5 est placée
sous la première dans le mode de réalisation du dispositif
de maintien mécanique représenté à la figure 2. Cette
deuxième portion de fixation est délimitée par un évide-
ment creusé dans l’épaisseur du dispositif, sur chaque
face 2, 3 de celui-ci ; cet évidement forme sur chaque
face 2, 3 une cavité de forme rectangulaire ; deux trous
ou fentes traversants 5a, 5b créent une percée entre le
fond d’une cavité et le fond de l’autre, ces fentes étant
positionnées aux extrémités de la longueur des cavités;

ces fentes ou trous traversants sont complémentaires
des deux extensions 7a, 7b du repère 7, et permettent
de fixer, ou de clipser, le repère 7 contre la face du dis-
positif opposée à celle contre laquelle les fils conducteurs
sont maintenus mécaniquement par la première portion
de fixation, et également contre laquelle le connecteur
est maintenu par la troisième portion de fixation, comme
cela sera précisé ci-dessous. La visibilité du repère est
ainsi assurée. Le repère 7 a en outre de préférence une
forme complémentaire à celle de la cavité à l’intérieur de
laquelle il peut s’insérer. Il faut néanmoins noter que se-
lon un autre mode de réalisation de l’invention, la deuxiè-
me portion de fixation peut ne comporter qu’une seule
cavité 11 sur la face 2, les trous ou fentes traversants
étant réalisés entre la face 3 sans évidement et le fond
de la cavité 11 formée sur la face 2. Dans ce cas le repère
est rapporté sur la face 3 sans s’insérer dans une cavité.
[0028] La figure 4 présente en perspective la première
face 2 du dispositif opposée à celle sur laquelle le repère
7 est rapporté. Les fentes ou trous traversants 5a et 5b
débouchent sur cette face 2 à l’intérieur d’une cavité 11
du dispositif, en formant au niveau du fond de la cavité
une zone de butée. Les extensions 7a, 7b du repère 7
sont agencées pour s’insérer dans les fentes ou trous
traversants complémentaires 5a et 5b et déboucher au
niveau du fond de la cavité. Lorsque le repère arrive en
butée contre la face opposée à la cavité 11, une portion
de chaque extension est en appui sur la zone de butée
formée au débouché du trou ou de la fente traversée par
l’extension considérée, tandis qu’une portion complé-
mentaire de l’extension s’étend au-delà. La dimension
de cette portion complémentaire, comprise entre la por-
tion d’appui et l’extrémité de l’extension, peut être infé-
rieure à la profondeur de la cavité 11, de sorte que ces
extensions ne dépassent pas à l’extérieur du volume dé-
limité par cette cavité. Ces extensions sont ainsi proté-
gées par la cavité d’une pression qui pourrait résulter
d’un objet externe appuyé contre cette face du dispositif,
et notamment du faisceau des fils maintenus contre cette
face du dispositif, pression qui aurait pour effet de re-
pousser les extensions hors de leur logement respectif.
Dans l’hypothèse où ces extensions 5a et 5b dépasse-
raient à l’extérieur du volume délimité par la cavité, elles
ne seraient malgré tout pas repoussées suffisamment
pour être extraites de leur logement, du fait des bords de
la cavité qui empêcheraient la pression de s’exercer jus-
qu’au fond de la cavité sur les extensions 5a et 5b. De
préférence, on choisira la dimension des extensions de
sorte que la distance entre la zone de butée formée au
débouché du trou traversant au fond de la cavité et la
surface de la première face, autrement dit la profondeur
de la cavité 11, soit au moins égale à 50 % de la dimen-
sion d’une extension comprise entre la portion d’appui
et l’extrémité de l’extension.
[0029] La description de la troisième et dernière portion
de fixation du dispositif de maintien sera faite en référen-
ce aux figures 4 et 5. Cette portion de fixation est formée
sur la face 2 du dispositif, qui est présentée à la figure
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4, et contre laquelle est également maintenu l’ensemble
des fils conducteurs. Deux extensions sont formées à la
base du dispositif et orientées selon un plan parallèle à
la face 2 du dispositif, légèrement décalé, dans le sens
de l’épaisseur du dispositif, par rapport au plan de cette
face 2 du dispositif. Ces extensions sont agencées pour
coopérer avec deux ouvertures complémentaires 13 for-
mées sur la surface du connecteur sur laquelle le dispo-
sitif vient se fixer comme illustré sur la figure 5.

Revendications

1. Dispositif de maintien mécanique (1) d’un faisceau
de fils conducteurs (8) destiné à être raccordé à un
connecteur (9), comprenant :

- une première face (2) et une deuxième face
(3) opposée à la première,
- une première portion de fixation (4) agencée
pour maintenir le faisceau de fils conducteurs
contre la première face,
- une deuxième portion de fixation (5) sur la
deuxième face, agencée pour fixer un repère
(7),
- une troisième portion de fixation (6) agencée
pour fixer le connecteur (9) contre la première
face.

2. Dispositif selon la revendication 1, dans lequel la troi-
sième portion de fixation (5) comprend au moins une
cavité (11) ménagée dans la première face et au
moins un élément de fixation (5a, 5b) positionné sur
la deuxième face coopérant avec au moins un élé-
ment de fixation complémentaire (7a, 7b) sur le re-
père.

3. Dispositif selon la revendication 2, dans lequel le au
moins un élément de fixation (5a, 5b) comprend au
moins un trou traversant débouchant dans l’au moins
une cavité (11) en formant un zone de butée.

4. Dispositif selon l’une des revendications 2 ou 3, dans
lequel la cavité (11) est configurée pour recevoir au
moins partiellement une extension de l’au moins un
élément de fixation complémentaire (7a, 7b).

5. Dispositif selon la revendication 4, dans lequel la ca-
vité (11) est configurée pour recevoir entièrement
l’extension.

6. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, dans lequel la première portion de fixation (4)
est positionnée entre une première zone (4a) et une
deuxième zone (4b) de rétrécissement de la section
du dispositif.

7. Dispositif selon l’une des revendications précéden-

tes, dans lequel la première portion de fixation (4)
comprend au moins un trou traversant (4c, 4d).

8. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, dans lequel la première portion de fixation (4)
comprend une première partie positionnée entre une
première zone (4a) et une deuxième zone (4b) de
rétrécissement de la section du dispositif, et une
deuxième partie comprenant au moins un trou tra-
versant (4c, 4d).

9. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, comprenant une zone de pliage (10) positionnée
entre la première portion de fixation (4) et la troisième
portion de fixation (6).

10. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, dans lequel la deuxième portion de fixation (5)
est entre la première portion de fixation (4) et la troi-
sième portion de fixation (6).

11. Kit de maintien mécanique d’un faisceau de fils con-
ducteurs (8) destiné à être raccordé à un connecteur
(9), comprenant un dispositif selon l’une des reven-
dications précédentes et un repère (7).
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